Fiche de Visite de Conformité du


	: Adresse des travaux

	 N° Dossier .                                                                                                DAACT reçue le

	AT 1  accessibilité                                                                       (  Présente         ( Pas nécessaire

	 AT 2  parasismiques                                                                   (  Présente         ( Pas nécessaire

	 AT 3  thermique                                                                          (  Présente         ( Pas nécessaire

	 AT 4  acoustique                                                                        (  Présente         ( Pas nécessaire


Le propriétaire doit nous autoriser à pénétrer sur sa propriété et ce de façon manuscrite :










Fait à Libourne le :










Signature
	
	Respect avec le Permis Oui/Non
	Si non, constat réalisé

	Façades dim
 
et ouvertures

	
	

	Façades recul
	
	

	Façades mat
	
	

	Affectation
	
	

	Matériaux fenêtres
	
	

	Petit bois sur fenêtre
	
	

	Matériaux et couleur de la porte d’entrée
	
	

	Matériaux toit
	
	

	Stationnement 
	
	

	Plantations nb :
 m²
	
	

	Gestion des Eaux pluviales


	
	

	Gaz :
	
	

	électricité
	
	

	Voirie dim mx
	
	

	Voirie PMR
	
	

	Candélabres
	
	

	trottoirs 
	
	

	Eaux Usées


	
	

	Eaux potable
	
	


( Par la présente nous ne contestons pas la conformité des travaux
( Les travaux ne sont pas conformes (cf. motivation (s) ci-dessus)
Dans le cadre de l’article R.462-9 du Code de l’urbanisme, je vous mets en demeure  sous un délai de 3 MOIS à compter de la présente de :

-Soit mettre les travaux en conformité avec l’autorisation accordée 

-soit déposer un permis de construire modificatif afin de faire entériner les modifications.

Dans le cas contraire, je me verrais dans l’obligation d’engager une procédure contentieuse à votre encontre.
( A. PLAIS     ( F. PIC     ( C BOU 
	Signature des  contrôleurs
	Signature de des intéressé(s)

	
	


DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la présente décision vous pouvez saisir le tribunal administratif compétent d’un recours contentieux dans les DEUX MOIS à partir de sa notification. Vous pouvez également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse. (L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite).









Hôtel de Ville  B.P.200 – 33505 Libourne cedex 

Tél. 05 57 55 33 33 – Fax. 05 57 55 33 76 – contact@mairie-libourne.fr

Toute correspondance doit être adressée à Monsieur le Maire.

www.ville-libourne.fr 

